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Via sicura – Stop à des sanctions abusives 
Mesures selon l’arrêté fédéral du 15 juin 2012. Feuille non officielle.
(Gibus)
Les personnes ci-dessous, attestent par leurs signatures, qu’ils n’adhèrent pas à la dureté excessive de l’application de la dite loi. Punir, oui, mais en rapport avec l’infraction commise et en tenant compte des faits, de leur gravité réelle, des circonstances encourues et tout simplement de la justesse de la sanction. Certaines transgressions ne sont ni des viols, ni des meurtres.
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A retourner à : http://www.asavs.ch/,  le seul site, et organigramme officiel contre via sicura.
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